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Vous êtes nombreux à vous demander pourquoi il n'y a plus de containers pour le verre et le 
papier près du lavoir, sur la route des ponts. Malheureusement ce lieu était toujours très sale 
et de nombreux autres déchets y étaient déposés régulièrement malgré l'interdiction indiquée 
par des panneaux. La seule solution a donc été de supprimer ce dépôt. Des containers sont à 
votre disposition près du tennis et près de la déchetterie des Aunays. 
Nous envisageons de réaménager la zone du lavoir pour en faire un site attrayant et fleuri, qui 
donnera une entrée de bourg accueillante et complémentaire de la jachère fleurie du Conseil 
Général. 

Le nouveau bulletin municipal de notre village  

Saché-le ! 

Jachère fleurie 

 

MAIRIE de SACHE  
Place Alexander Calder 

37190 Saché 
Tél : 02.47.26.86.65 
Fax : 02.47.65.76.83 

E-mail 
mairie.sache@wanadoo.fr 

Horaires d’ouverture 

Lundi - Mercredi - Jeudi 
9h00 – 12h00 

14h00 – 17h30 
Mardi - Vendredi 

9h00 – 12h00 
Samedi 

10h00 – 12h00 

Permanence des élus 

Le Maire, le lundi ou  
sur rendez vous 

Les Adjoints et les 
Conseillers Municipaux sur 

rendez vous 

Conseiller Général 
Samedi matin 

de 9 h à 10 h dans les locaux 
de la Communauté de 

Communes (à Azay le Rideau) 

AGENCE POSTALE 
COMMUNALE 

Place Alexander Calder 
Tél : 02.47.73.22.57 

Horaires d’ouverture 

Lundi – Mardi - Jeudi  
Vendredi - Samedi  

9h00 – 12h00  

Fermé le mercredi 

DECHETTERIE 
Les Aunays 

37190 Saché 

Horaires d’ouverture 

Eté : 01/04 au 30/09 
Lundi: 8h30-12h15 

 Mercredi: 14h-18h30 
Samedi: 8h30-12h15 et 14h-18h30 

Hiver : 01/10 au 31/03 
Lundi:9h-12h15 

Mercredi:14h-17h30 
Samedi: 9h-12h15 et 14h-18h 

La nouvelle équipe municipale est maintenant pleinement opérationnelle. Chacun et 
chacune a pris ses marques et trouvé ses repères. La plupart des commissions 
communales et intercommunales ont commencé à se réunir et à travailler. Les priorités 
ont été définies. Les grandes échéances également. 

L'esprit d'équipe est au rendez-vous et l'ambiance de travail est excellente. La bonne 
humeur est de règle. Le groupe est soudé. La solidarité est au cœur de l'action. On se 
serre les coudes. Personne ne tire la couverture à soi et en même temps personne ne 
se dérobe. Tout le monde répond présent. Les échanges sont permanents. Les idées 
circulent. Les points de vue s'expriment librement et s'affrontent parfois. L'information va 
et vient, entre tous, en permanence : des dizaines de mails certains jours. Ils partent 
systématiquement en quatorze exemplaires. 

Avant toute décision importante, une large consultation est ouverte. Idées et avis 
s'expriment. L'option qui est prise est alors soutenue et défendue par tous. L'efficacité 
est manifeste. Car seule l'action a de l'importance, quel qu'en soit l'auteur ou l'initiateur. 
Les meilleurs effets d'une telle façon de travailler en équipe, sur la vie et le 
développement futur de la commune, ne sauraient tarder. On peut déjà en voir quelques 
résultats très positifs dans des dossiers importants. On sait qu'il a fallu agir très vite pour 
arrêter le projet de lotissement à La Petitière. La décision d'acheter la ferme Jahan a 
aussi été prise en peu de jours mais après une large discussion au sein de l'équipe. Les 
projets d'aménagement seront conduits après un large débat au sein du Conseil 
Municipal. Il a d'ailleurs déjà commencé à  travers des groupes de travail. 

Des désaccords sont inévitables, certains tiraillements se produiront dans l'avenir. Mais 
l'expérience montre que tout rentre rapidement dans l'ordre si l'esprit d'équipe a pris 
suffisamment d'ampleur. 

D'une certaine manière, cette façon de travailler en équipe, en s'écoutant les uns les 
autres, est aussi mise œuvre dés maintenant pour entendre avec la plus grande 
sollicitude possible les questions et remarques de tous les habitants de Saché. 

Le Conseil Municipal  

Toujours à votre disposition 
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- Demande déposée à la Communauté de Communes, pour la fourniture 
d'un container à déchets pour chaque foyer. 

- Suppression des containers verre et papier sur la route départementale 
D356, qui dégradaient la qualité de l'environnement. 

- Création d'un emploi agent non titulaire pour améliorer les conditions de 
surveillance pendant le temps de restauration scolaire. 

- Choix des entreprises pour les travaux d'agrandissement du cimetière. 

- Abonnement à Internet pour la Bibliothèque. 

- Modification de l'amplitude horaire de la garderie périscolaire de 7 h 25 à  
18 h 25, afin de satisfaire les demandes des familles. 

Principales décisions du Conseil Municipal 

 

12 octobre  
Repas des anciens dans la salle des fêtes. 
 
18 octobre  
Portes ouvertes à la nouvelle station d'épuration. 
Déjeuner dansant organisé par les Amis de la Vallée du Lys. 
Randonnée semi-nocturne organisée par l'Association des Parents d'Elèves. 
 
6 novembre au 31 décembre 
Exposition « Regards 2 photographes en Pays du Chinonais », Château de Saché. 
 
5 décembre 
Assemblée Générale de l'association « La Brème de Sacheville » à 18h30, salle de 
réunion (ancienne école maternelle, place Calder). 
 
7 décembre 
Randonnée – Pot au feu organisée par les amis de la Vallée du Lys. 
 

Informations diverses 

 

Nouvelle Ecole 
Nouveau Nom 

 
Nous attendons vos 

propositions pour donner un 
nom à l'école de Saché 

 
Idées à déposer  

en Mairie ou auprès de 
 la Directrice de l'école 

 
 

Nouveau n° de téléphone  de l'Agence Postale Communale : 02.47.73.22.57 
 
La Bibliothèque Le Livre dans la Vallée  vous accueille : 
Le Mardi de 16h à 17h, le 1er mercredi du mois de 16h à 17h spécial Ados 
Le Mercredi de 10h30 à 12h00 et le Samedi de 10h00 à 12h00 
Portage de livres à domicile, renseignements au 02.47.73.23.93 ou 02.47.65.77.28 
 
Attention :  Travaux de renforcement du réseau d'eau potable rue de la Tillière, qui 
risque de perturber la circulation à partir de fin octobre. 
 
Une étude de marché  est lancée par des jeunes lycéennes sur l'installation d'un 
commerce d'alimentation générale et l'optimisation du marché hebdomadaire. 
 
Démarche obligatoire : Dans les 3 mois qui suivent leur 16ème anniversaire , 
tous les jeunes français, garçons et filles, doivent se faire recenser à la mairie de leur 
domicile. 
 
Ouverture :  Institut L'Escale Beauté  (02.47.26.97.39) et salon de coiffure Tendance 
Hair (02.47.43.38.49), rue de la Tillière. 

Agenda 

 

La nouvelle classe des 
CM1/CM2 

Vide Grenier 
le dimanche 14 septembre 

organisé par L'Association des 
Parents d'Elèves 

 


